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Mon Espace Santé VS Mon compte Ameli
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Les fonctionnalités Mon Espace Santé

matriculeINS@patient.mssante.fr

Mon espace santé est le carnet de santé numérique personnel et sécurisé des Français.
Un service numérique public gratuit mis à disposition par le Ministère de la santé et l'Assurance Maladie 
qui propose plusieurs fonctionnalités :
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La quasi-totalité des patients équipés d’un Espace Santé : 
• Ouverture automatique des profils Mon Espace Santé des assurés français 

en 2022  
(sauf en cas d’opposition)
• Plus de 20% de personnes s’y sont connectés au moins une fois

+ de 98% des profils Mon Espace Santé ouverts ! 
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Les patients rendus acteur de leur santé grâce à la possibilité de :  
• Déposer des documents / compléter son profil médical
• Consulter des documents déposés par l’hôpital, le laboratoire, l’assurance 

maladie etc
• Recevoir et répondre aux messages des professionnels
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Mon Espace Santé dans vos outils actuels 

6

 Vous consultez et alimentez le DMP depuis 
votre logiciel métier ou le site dmp.fr

 Vous utilisez votre messagerie MSSanté 
pour communiquer avec la messagerie Mon 
espace santé de vos patients.   

Dossier 
Médical

Messagerie de 
santé

Usager Professionnel

Accessible par l’usager sur 
monespacesante.fr ou 

application mobile.

Pas de nouveaux outils à prendre en main, car vous n’utilisez pas le service Mon 
espace santé mais vos outils actuels.

https://www.monespacesante.fr/mon-espace


Journée régionale e-santé pour les professionnels du social et du médico-social  2024

L’ accès aux documents au dossier médical

Usager ayant activé son 
profil Mon espace santé

Usager non opposé n’ayant 
pas activé Mon Espace 
Santé 

Usager s’étant opposé à la 
création de son profil

Alimentation Consultation Alimentation Consultation

Patient Professionnels

Coordination des 
professionnels

Une première connexion par l’usager permet l’activation de son profil.
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Qu’est-ce que je trouve dans MES (via le DMP) ?
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4,8 doc / hab / an dans MES : x10 en 2,5 ans

76% de ligériens avec au moins 1 document alimenté

Le dossier médical de Mon Espace Santé est le carnet de 
santé numérique du bénéficiaire, confidentiel et non 
obligatoire. Il s’appuie sur les fonctionnalités d’alimentation 
/ consultation du DMP.

Il favorise la coordination entre professionnels : 
- Décloisonnement Ville/Hôpital/Médico-Social
- Meilleure prise en charge pluri-professionnelle
- Service hautement sécurisé
- Accès immédiat aux informations médicales en cas 

d’urgence, lors de la première prise en charge ou en cas 
d’hospitalisation…
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La recherche de documents par catégorie
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09/12/2024

Catégories
Types de documents
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Alimentation et consultation de Mon Espace Santé

ALIMENTATION  –

− Les professionnels doivent informer le 
patient/usager de l’alimentation son MES (via DMP)

− Le patient/usager peut s’opposer à l’alimentation de 
son DMP seulement en cas de motif légitime (suite 
à un examen dit sensible (ex. CR psy, IVG))

CONSULTATION –

− Les professionnels doivent recueillir le consentement 
du patient / usager

− Le patient / usager peut s’opposer à la consultation de 
son dossier médical sans avoir à invoquer de motif 
légitime

− Deux modes d'accès sont prévus pour les situations 
d'urgence, à condition que le patient ne s'y soit pas 
opposé
− Un accès SAMU-Centre 15
− Un accès en mode « bris de glace »

Certains documents sont soumis à obligation de 
versement au DMP par les professionnels de 
santé.
Pour consulter l’arrêté : Cliquez ici 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045726627
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Des pré-requis sont nécessaires avant l’alimentation

• Il est nécessaire d’informer l’usager de ses droits et de ses possibilités avant 
d’alimenter son DMP : Refus d’alimentation, masquage du document

• Des outils sont disponibles sur le site de l’ANS pour sensibiliser les 
professionnels et les usagers : étape obligatoire avant le déploiement.

• Importance de la mise à jour des dossiers dans les DUI pour alimenter les derniers 
documents à jour (ex du DLU)

• A l’ADAPEI : utilisation de la MSSanté citoyenne pour informer les usagers de leur 
droits et possibilités.

• L’alimentation du DMP se paramètre dans son DUI :
• Rendre l’alimentation automatique
• Possibilité d’alimenter le document sous forme invisible pour l’usager (cas des 

consultations d’annonces par exemple)

Retour d’expériences ADAPEI 72

https://esante.gouv.fr/strategie-nationale/mon-espace-sante/etablissements-services-medico-sociaux
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Exemple de l’ADAPEI 72

Mémo sur les obligations 
d'information des patients
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Cas particuliers

Une note précise les particularités pour 
les majeurs sous protections juridiques

Le carnet de vaccination

Les comptes rendus d’examens obligatoires
(20)

Les certificats de santé de l’enfant obligatoires
CS8, CS9 et CS24

Nouvelles rubriques intégrées dans les 
logiciels concernant les enfants au T1 2025

https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/memo-tutelle-vdef.pdf
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Exemple d’un parcours d’usage en IME

Côté Professionnel

Côté usager

Documents
PPA / Grilles d’éval /
Volet de synthèse médical 
(VSM) / Observation pro / DLU

Documents

Neurologue

Pharmacie

Médecin 
traitant

Thomas fait une crise 
d’épilepsie

Il consulte un neurologue
Sortie de l’hôpital

Thomas suit désormais un 
nouveau traitement 

médicamenteux et sa prise en 
charge est adaptée selon les 

recommandations du neurologue

Les professionnels de l’IME 
déposent régulièrement les 
documents de Thomas dans 

son DMP. Ils consultent 
également le VSM déposé 

par le médecin traitant.

IME

Les parents de Thomas ne 
sont pas à l’aise avec le 
numérique mais donnent 

leur accord pour la 
consultation de son DMP

Le médecin urgentiste 
l’examine

CR Consultation 
Ordonnance
Recommandations

Thomas arrive aux urgences, le 
médecin urgentiste va consulter 

son dossier médical puis 
l’examiner et planifier un RDV 

avec un neurologue

Documents

Médecin 
urgentiste

WebPS

Etape 1 : Thomas est 
admis en IME

WebPS

Le neurologue ausculte Thomas 
et lui prescrit un traitement 

antiépileptique et des 
recommandations particulières 

L’IME envoie l’ordonnance 
du neurologue à la 

pharmacie par MSSanté

Les parents de 
Thomas récupèrent 

ses traitements

IME

La pharmacie reçoit 
l’ordonnance transmise par 

l’IME, s’assure de la 
cohérence médicamenteuse 
avec les autres ordonnances 
disponibles dans le DMP et 

prépare les traitements

L’établissement prévient 
le médecin traitant de 

Thomas via MSSanté qui 
peut également consulter 

le DMP pour y trouver 
toutes les informations 

WebPS

Ordonnance WebPSLettre de liaison 
de sortie

Documents

Etape 2 : Thomas fait une crise d’épilepsie, il 
est pris en charge à l’hôpital

Etape 3 : Sortie de l’hôpital, la 
prise en charge de Thomas est 

adaptée
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Questions / Réponses
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